
VOUS POUVEZ Y ASSISTER DE DROIT (même non syndiqué.e) SANS PERTE DE 
SALAIRE NI RATTRAPAGE si vous faites la demande d'autorisation d'absence 
un mois avant la date de stage, et ce jusque 12 jours par an.

Langues Vivantes Langues Vivantes 
AcadémiqueAcadémique

Stage Syndical

Reims + VISIO

9h00 - 16h30 

Mardi 01 Avril 2025 

Animé par :

● Yannick Lefebvre, Secrétaire national du SNES-FSU sur le métier 

● Olivier Lefort, Secrétaire académique - professeur de Mathématiques

Comment s'inscrire ? Deux actions :

● Auprès du SNES-FSU sur 
notre site Web 
https://www.reims.snes.edu/Co
nsultation-et-inscription.html
Ou par mail : 
contact@reims.snes.edu

● Demande d'autorisation 
d'absence à faire un mois 
avant la date de tenue du 
stage et à déposer à la 
direction

- Nouveaux programmes -

- collectif de travail -

● Actualités des LV avec les nouveaux 
programmes

● réflexions pédagogiques ensemble et en 
séparant collège/Lycée 

● constitution d'un collectif de travail sur les 
pratiques pédagogiques 

Académie de 
Reims
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